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^J^Pariscomme à Lyon, à Lyon comme à Marseille, la 
elle de la naissance du prince a été reçue froidement , 

""j^a s'en est ému , et si nos autorités n'étaient par po-

i' nforcées de faire quelques démonstrations officielles, 

elle n'aurait en rien différé de la naissance des autres ci-

t0
"Pourquoi donc en serait-il autrement? Est-ce à dire que 

la France ail à craindre de manquer de prétendants à la cou-

ronne? Est-ce à dire que nous soyons à la veille d'être sans 

hommes d'état capables de nous gouverner? 

Les affaires publiques marchent toujours comme par le 

tassé. Dans les hautes régions de l'état on sera froissé de 

tant d'indifférence , car on veut reconstituer autant que 

possible la monarchie de Louis XIV. L'étiquette et les bro-

deries sont l'objet de vives préoccupations ; mais plus on 

se rapproche du passé , plus la nation s'en éloigne, plus 

elle devient sérieuse, plus elle regarde vers l'avenir.— 

D'ailleurs n'a-l-on pas traité l'enthousiasme de niaiserie? 

n'a-t-on pas tourné en ridicule toutes les croyances poli-

tiques? On a regardé comme essentiellement hypocrite ou 

dupe tout homme qui agissait avec conviction. On a prê-

ché l'indifférence en matière d'opinions, on les a regar-

dées comme de vaines formules , propres à servir de mine 

à tousles intrigants. Eh bien ! on recueille ce qu'on a semé, 

l'indifférence politique est entrée partout, elle est dans les 

rangs des royalistes, ils ne savent même plus se ré-

jouir de la naissance d'un prince. Tout va donc se borner 

dans cette circonstance à des discours d'apparat, à des 

harangues calquées sur celles que nous avons déjà tant de 

fois entendues.— Déjà le conseil municipal de Paris a fé-

licité Louis-Philippe de l'heureux événement qui lui ar-

rive; M. Barthe, rie son côté , lui a présenté ses homma-

ges. Mais au milieu de ce concert de paroles flatteuses, 

au milieu de ces joies, quelques voix s'élèvent çâ et là qui 

jettent dans l'air ces mots : — C'est ainsi que vous avez 

parlé en 1811, à l'époque de la naissance du roi de Home ; 

vous teniez le même langage à Louis XVIII, quand naquit 

le duc de Bordeaux. Le roi de Rome est mort dans l'exil, 

le duc de Bordeaux vit dans l'exil. — Vos belles paroles 

de dévoùment et vos heureux pronostics ne les ont pas pré-

servés des malheurs que la Providence leur réservait. 

Le conseil municipal de Paris a donc montré un grandem-

pressementà féliciter le roi de la naissance de son petit-fils; 

croirait qu'il est aujourd'hui gourmandé par le Journal 
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M laut pas parfois aller au-delà de certaines limites; 
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» doit pas rappeler celle de Charlemagne ni celle de Na- t 

» poléon; à l'esprit de conquête ont succédé l'ordre et la î 

» liberté que votre régne fait aimer et estimer. » ( 

M. de Rambuteau n'a pas compris qu'en offrant uneépée t 
au petit-fils du roi, il était de mauvais goût de rappeler 

Napoléon et Charlemagne, les deux plus grandes figures 

de notre histoire. 1 

Cette évocation a dû faire froncer le sourcil de plus d'un 1 

auditeur ; aussi le Journal des Débals, qui connaît son mé-

tier, s'einpresse-t-il de relever les paroles trop pacifiques ( 

du préfet de la Seine ; il le fait en des termes qui ne sont i 

pas sans aigreur. — Citons : i 
« M. le préfet de la Seine est chargé d'offrir une épée 

» d'honneur an comte de Paris, et il l'a annoncé au roi. >. 

» Le roi a répondu avec une convenance parfaite, et il a 

» montré comment il aurait fallu parler de l'épéc que la ] 

» première ville du royaume veut confier à un prince i 

» français. N'en déplaise aux préoccupationspacifiques de 

» l'honorable magistrat, une épée est une arme de guerre, 

» ce n'est pas un gage de paix. » 

Que va dire M. de Rambuteau en lisant ces amers re-

proches ? il a fait une faute capitale; il a exagéré l'a-

mour du pouvoir pour la paix; il a rappelé maladroitement 

des souvenirs de gloire toujours chers aux Français. 

Le conseil municipal aurait mieux fait de s'en tenir, d'a-

près l'avis d'un journal d'opposition dynastique, à l'offre 

d'un berceau. Alors il n'aurait pas commis cette lourde bé-

vue de faire l'apologie de la paix à tout prix, en offrant 

une épée d'honneur , et il aurait pu tout aussi bien dépen-

ser les 50,000 fr. qu'il emploiera pour l'épée. 

La leçon que le conseil municipal de Paris vient de re-

cevoir servira-t-elle aux conseils municipaux des départe-

ments? S'il était resté dans la loi, s'il avait déclaré qu'il 

n'avait à s'occuper que de questions qui sont dans ses at-

tributions, il n'aurait pas été exposé à pareille mésaven-

ture, son président ne se verrait pas admonesté aussi cava-

lièrement par messieurs du Journal des Débats. 

A la vérité, le Journal des Débats s'est montré d'une 

étrange susceptibilité envers M. de Rambuteau ; ce magis-

trat n'a rien exagéré, il a simplement dit ce qu'on répète à 

satiété depuis 1830. 

Quelles maximes ont eu le plus de succès aux yeux du 

juste-milieu que celle-ci : Le sang des Français ne doit 

couler que pour la France! 

Chacun chez soi, chacun son droit. 

Mais, dit-on, on a tiré dix fois l'épée depuis 1830. Non , 

vous ne l'avez pas tirée; vous l'avez fait sortir du fourreau 

avec l'intentiou de l'y faire rentrer : jamais vous n'avez 

voulu vous mesurer sérieusement avec l'étranger. Si nous 

avons continué la guerre en Afrique , c'est qu'aucune vo-

lonté ne pouvait ordonner l'abandon de notre colonie. Si 

nous avons été à Anvers, c'est que l'opinion publique n'au-

rait pas alors permis qu'on abandonnât la Belgique. 

Qu'avons-nous fait? qu'avons-nous conclu? qui sait 

si demain nous n'apprendrons pas l'invasion du Luxem-

bourg par les armées prussiennes? 

Le conseil municipal a vanté les douceurs de la paix : que 

pouvait-il dire de plus flatteur au roi, qui, dans ses dis-

■ cours, rappelle toujours à la France que c'est à son système 

pacifique qu'elle doit les avantages dont elle jouit aujour-

d'hui ? Que le Journal des Débats se montre belliqueux, 

cela peut étonner, mais ne prouvera pas que nous n'ayons 

; fait d'immenses concessions pour obtenir cette paix et lais-

' ser reposer dans leurs fourreaux les glaives de nos soldats, 

i Ils en sortiront, espérons - le , brillants, et le soleil 

■ d'Austerlitz luira pour nous, comme pour nos pères; c'est 

qu'alors nous nous rappellerons que la civilisation de l'Eu-

rope est dans nos mains ; c'est qu'alors nous ne dirons pas 

que la Pologne est trop loin, et que le sang français ne doit 

couler que pour la France. 

Le conseil municipal de Lyon se réunira demain jeudi. 

Il est probable qu'on lui proposera le vole d'une adresse à 

l'occasion de la naissance du comte de Paris. 

Le conseil, s'il est bien inspiré, restera dans le cercle 

de ses attributions; il se rappellera qu'aux termes de l'ar-

ticle 28 de la loi de 1831 sur l'organisation des conseils 
municipaux : 

« Toute délibération portant sur des objets étrangers à 

ses attributions est nulle de plein droit. » 

C'est donc en violation de la loi que des conseils munici-

paux votent dans certaines circonstances des adressesde féli-

citations. Ce qui prouve que ces adresses ont plus d'un dan-

ger, c'est ce qui vient d'arriver au conseil municipal de Paris. 

H s'est empressé de féliciter le roi de la naissance de son 

petit-fils ; il a joint à ses félicitations des largesses. Eh bien! 

tant d'empressement et de bonne volonté n'ont servi qu'aie 

faire vivement critiquer par le principal organe du gou-

vernement. 

Nous engageons aussi messieurs du conseil à se montrer 

gardiens sévères des deniers de notre caisse municipale. 

Que reste-t-il de l'argent dépensé en feux d'artifice, illu-

minations ? Rien, absolument rien. 

Le conseil municipal de Paris a dit au roi : 

« Permettez-nous de le dire , Sire, c'est une épée sem-

blable à celle, de Louis-Philippe que nous apportons a sou 

petit-fils, c'est-à-dire l'épée qui ne sort du fourreau que 

pour la défense du territoire et des institutions. » 

Le conseil municipal avait oublié sans doute qu'en en 

moment on menace la Suisse et qu'on parle de tirer l'épée 

contre elle. Dans nos démêlés avec la Suisse, ni notre ter-

ritoire ni nos institutions ne sont enjeu. De quoi s'agit-il 

donc? d'un intérêt purement dynastique. Voilà pourquoi 

M. de Rambuteau est si vivement critiqué par le Journal 

des Débuts. 

CONSEIL-GÉNÉRAL. DU RHONE. 

Troisième séance. 

Aujourd'hui, 24-août 1838, en l'assemblée du conseil-général 

à laquelle assistaient MM. ïtfermei, Fulchiron , Chassaigneux , 

Dubuuchet, Royé-Yial, Verne de Bachelard, Merlat, Sanlavillc, 

Laurens-Humblot, Martin, Reyre, Terme, de Leuillon de Tho-

rigny, Dugas, Elleviou, Boucaud, Suchet, Corcelette, Place-La-

fonl, Berger et Peyré , 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance pré-

cédente qui est adopté. Par suite de celte adoption, M. Mermet 

est déclaré faire partie de la commission mixte. 

Un membre de la commission des intérêts publics fait un rap-

port sur la demande formée par la section de Laubépin, à l'effet 

d'être distraite de la commune de Larajasse, pour former une 

commune distincte. Les conclusions de la commission sonl fa-

vorables à cette demande. 

Un membre l'aiiobscrver que quelques fractions fie communes, 

dont la section de Laubépin demande l'adjonction, n'ayant point 

été représentées dans l'instruction par une commission syndicale, 

l'affaire n'est point suffisamment instruite et doit être ajourné''. 

Le rapporteur demande que , nonobstant cette observation, 

il soit immédiatement délibéré, le dernier fournissant des ren-

seignements suffisants. 

Le conseil-général, par le motif qu'il ne peut être statué sur 

le sort des fractions de communes que la section de Laubépin 

demande à s'adjoindre, sans qu'auparavant une commission syn-

dicale ait donné son avis, 

ETUBES SDR L'ACTION POPULAIRE DANS LE 

GOUVERNEMENT DE LYON. 
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 de s'enrichir par les foires, 
«se a tres-bien compris que l'industrie acclima-

tée dans son royaume devait f.iire sa puissance. Lyon, d'ailleurs, 

lui est cher, parce que les riches marchands, absorbés par le 

soin d'accroître leurs fortunes privées, font bon marché de la 

vertu de leurs épouses. Les goûts débauchés du monarque sa-

tisfont, ainsi que son avarice, tous leurs insatiables appétits. 

Et c'est pour cela qu'il laisse tomber des récompenses indus-

trielles sur sa bonne ville. A cette époque, en elîet , furent 

données les lettres-patentes qui permirent le premier établisse-

ment des manufactures de draps d'or et de soie en notre ville. 

Les ouvriers qui viendraient à Lyon pour travailler à cette in-

dustrie devaient être exempts, pendant douze ans , de toutes 

charges pécuniaires et personnelles; et, de plus, il était d'il aque 

la levée de deux mille livres tournois serait faite chaque année 

sur les habitants de Lyon pour payer les métiers, les niaitres-

ouvriers qu'on ferait venir el les choses indispensables aux tein-

turiers. » Une ville bien administrée aurait pressenti les bien-

faits de cet établissement ; mais nos riches gouvernants firent 

languir cette industrie, et présentèrent des requêtes pour n'être 

point tenus à payer les deux mille livres tournois. 

Voilà le consulat tel que l'aristocratie l'avait fait. Nous som-

mes heureux de rencontrer après ce honteux souvenir la créa-

tion par Louis XI du tribunal de la conservation, qui rassura le 

crédit commercial, et donl, au XlX« siècle, le tribunal de com-

iné'fce est une ombre bien déplorable. Les juges conserva-

teurs connaissaient des affaires civiles ct criminelles , jugeaient 

en dernier ressort jusqu'à la somme de cinq cents livres, et par 

provision, nonobstant l'appel pour les sommes au-dessus. En-

fin, ils connaissaient de l'exécution de leurs jugements en quel-

que province du royaume qu'elle dût avoir lieu. Celle création 

royale fut donc tiès-large, mais le haut commerce n'en prnii-

la-t-il pas spécialement? Les intérêts directs du pauvre peuple 

étaient toujours oubliés. C'est en s'attaclmil l'opulerilC bour-

geoisie que Louis XI voulait renverser les seigneuries nobi-

liaires qui le gênaient. Tel est le secret de ces faveurs d'un roc 

superbe, et dont les vengeances se rougirent de tant de suig. 

A Louis XI succède Charles VIII. Les tuteurs de la minorité 

royale ont besoin d'or. Les foires sont supprimées. Lyon , qui 

s'esl vendu au trône corps ct aine, se met à genoux el rachète 

le droil de veiller à sa prospérité financière ; ce qui n'empêche 

point le consulat de ruiner la ville, pendant loul ce règne , on 

splendides entrées du roi, présents, tributs, joutes et tournois. 

Le peuple paie toujours, el ne songe pas encore à se plaindre • 

mais au commencement du xvi<= siècle une grande famine 

faillit le pousser à son grand et unique moyen de rerhonfraacé , 

l'émeute. Cependant les conseillers de la ville touchaient le priv 

de leur lâche et traître complaisance pour les désirs de ta e6ur. 

En échange des tributs qu'ils levaient sur le peuple, ils rece-

vaient du roi les titres de noblesse et l'exemption personnelle 
des impôts qu'ils votaient. 

Comme ces charges de la ville devenaient chaque jour plus 

onéreuses, et que les riches en se faisant nobles éuiofil déchar-

gés de ce fardeau, il arrivait que les petits nncobmda et les 

classes ouvrières sentaient doubler leur pauvreté. D'un autre 

colé, les couvents occupaient les deux tiers du territoire lyon-

nais; les denrées premières enchérissaient; le consulat relèniit 

entre ses mains une partie des sommes prélevées sur le latteur 

cl les taxes des pauvres. Voilà quel avait été le Fruit de la vic-

toire remportée en 140i sur le peuple lyonnais. Ce besoin de 

réforme, ce sentiment de malaise que l'on avait cru étoufferJ Sa 

réveillaient pourtant avec d'autant plus d'audace qu'ils Mutent 

monté des classes infimes de la société à loules les intelligences 

ardentes et généreuses. La librairie lyonnaise avait pris d éton-

nants développements, et chaque jour ses presses lançaient de 

nouveaux appels à la lipertodes iaUlligences. L'arislocraiie d« 

l'argent pesait déjà sur tous, rar, si les siècles changent, |, s si-

tuations de peuples se ressemblent souvent; seulement, d,;ns 



Arrête que, sans entendre rien préjuger sur la décision à in- q 

tervenir, la demande de la section de Laubépin est ajournée à i c 
l'année prochaine. n 

Un membre de la commission des intérêts publics fait un 

rapport sur la demande en établissement de plusieurs nouvelles t 

foires formée par la commune d'Amplepuis. 

Le conseil-général, adoptant les conclusions de sa commission, 
Vu le rapport de M. le préfet; f 

Vu la demande de la commune d'Amplepuis exprimée dans 

la délibération de son conseil municipal du 3 mai dernier; < 

Vu les délibérations des communes de Valsonne-les-Sauvages, t 

St-Jean-Labussière, Ste-Apollinaire et Ronna, qui toutes donnent i 
leur adhésion ; « 

Considérant que la commune d'Amplepuis comprend une po- I 

pulation de 4,881 ames; que la majeure partie de ses habitants 

se livre à la fabrication des étoffes de Coton, et que son marché 1 

hebdomadaire du mardi est un des plus fréquentés de la contrée; t 
Est d'avis 

Qu'il soit créé à Amplepuis, pour la vente des produits in- - : 

dustriels el agricoles, deux foires nouvelles, cl qu'elles soient 

fixées : 

L'une au mardi-gras, 
L'autre au deuxième mardi de septembre; 

Et, en outre, que la durée de la foire du 2 novembre soit 

prorogée d'un jour. 
Un membre fait un rapport, au nom'de la commission des in-

térêts publics, sur la demande de la commune de Sl-Romain-

de-Papey en création de deux foires annuelles. 

Le conseil-général, adoptant les conclusions de sa commis-

sion , 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de 

St-Romain-de-Papey , 

Vu l'adhésion des communes de St-Germain-sur-l'Arbresle, 

Doramartin , Morille , Aney, les Olmes , St-Forgeux, St-Julien-

sur-Bibost, Bessenay, l'Arbresle, la Tour-de-Salvagny, lîibost, 

Lentilly, Bully, Sarcey ; 

Vu les objections des Communes de St-Loup et Sain-Bel, des-

quelles il résulte que la première ne s'oppose pas à la foire du 

lundi de Pâques, mais seulement à celle de juillet , parce qu'il 

y en a une le 24 juillet, et que la seconde s'oppose au contraire à 

celle du lundi de Pâques, et consent à celle du mois de juillet; 

Vu l'avis approbatif du conseil d'arrondissement, 

Considérant : 

Que, sur 16 communes consultées, 14 sont favorables à. l'éta-

blissement des foires demandées, 

Est d'avis : 

Qu'il soit accordé deux foires annuelles à la commune de 

Saint-Romain-dc-Papey, pour la vente des bestiaux et des pro-

duits agricoles : 

L'une le lundi de Pâques, 

L'autre le premier lundi après le 20 juillet. 

Un membre fait, au nom de la commission des intérêts pu-

blics, un rapport sur la demande formée par la commune de 

Saint-Clément-sous-Valsonne, à l'effet d'être autorisée à établir 

de nouvelles foires. 

Le conseil-général, adoptant les conclusions de la commission, 

Considérant que la commune de St-Clément, en proposant 

elle-même de réduire sa demande de six foires à quatre, recon-

naît ce nombre suffisant , 

Est d'avis, 

Qu'il soit accordé à la commune de St-Clémcnt-sous-Valsoiine 

l'autorisation de créer quatre foires annuelles, qui se tiendront, 

conformément à son indication : 

La première le lundi de carnaval , 

La deuxième le lundi de Pentecôte , 

La troisième le 17 août , 

Et la quatrième le 23 novembre de chaque année. 

Le conseil-général, adoptant les conclusions de sa commission, 

Est d'avis 

Qu'il soit accordé à la commune de Lentilly un marché heb-

domadaire pour la vente des denrées du pays, qui se tiendra le 

jeudi de chaque semaine. 

Un membre de la commission des intérêts publics fait un 

rapport sur un projet de canal de ceinture liant entre eux les 

- forts de la Guillolière et des Brotteaux, présenté par M. le pré-

fet, projet sur lequel le conseil-général est invilé à exprimer 

un vœu. M. le prérel, présent à la séance, développe les avan-

tages financiers, administratifs, militaires et gouvernementaux 
qui lui paraissent se rattacher à ce projet. 

Un membre soutient que cette affaire n'est point suffisam-

ment instruite , les communes intéressées n'ayant point été 

préalablement consultées; que d'ailleurs le projet en question 

pourrait avoir pour résultat de déplacer beaucoup d'intérêts 
commerciaux et industriels de Lyon. 

Un membre répond que ce déplacement ne saurait avoir lieu ; 

que d'ailleurs il ne s'agit actuellement que d'un vœu à émettre, 

qui ne dispensera pas l'autorité supérieure de consulter les 

communes intéressées, si le projet était pris en sérieuse consi-
dération. 

Un autre membre ajoute que la prérogative départementale, 

quant à l'expression des Vœux à former, peut s'exercer sans 

i condition ni restriction ; que même il ne saurait en être autre-

ment. . . 
Le conseil-général, adoptant l'avis de sa commission des in-

térêts publics, 

Vu la note de M. le préfet, 
Vu la lettre de M. l'ingénieur Garclla, et le plan ou avant-

projet qui y est annexé; 
Considérant lo qu'un canal de ceinture obtenant sa prise 

d'eau dans le Rhône, près du fort de la Tête-d'Or, et débou-

chant dans le fleuve, près de la Vilriolerie, aurait le grand 

avantage de lier ensemble les six forts qui couvrent Lyon du 

Côté de la Savoie, ct de rendre l'attaque plus difficile et la dé-

fense plus aisée ; 
2<> Que ce canal, présentant une pente de six mètres quatre-

vingts centimètres, et pouvant recevoir une grande masse d'eau 

qui ne tarirait jamais, puisque la prise serait dans le Rhône, of-

frirait le local le plus favorable pour établir toutes les usines ct 

mécaniques qui peuvent être mues par la puissance d'un cou-

rant ; 
3o Qu'ainsi le Rhône serait débarrassé de tous les bateaux à 

moteurs qui obstruent ses rives et rendent sa navigation difficile ; 

4» Que ce canal serait un puissant obstacle à la fraude des li-

quides et à la contrebande, et qu'ainsi le trésor public y trou-

verait son avantage en augmentant la part qu'il prélève sur les 

octrois ; 
Le conseil exprime le vœu que le projet de M. Garella , ou 

tout autre analogue, soit pris en considération, et que le minis-

tère de la guerre en paie la plus notable partie, comme étant 

directement intéressé à compléter un bon système de défense 

de la frontière de l'Est et des villes de Lyon et delà Guillolière. 

Suivant les dernières nouvelles reçues du Mexique, il parait 

que les habitants étaient déterminés à faire bonne contenance. 

Un grand nombre d'ouvriers étaient occupés à mettre le châ-

teau de Saint-Jean-d'Ulloa en état de défense. Les jarochos 

(prolétaires) et les artisans des districts les plus voisins de la 

côte avaient été organisés en milice, et un corps de 3,000 hom-

mes de troupes régulières est sorti de la ville pour se portera 

Jalapa et à Perote. 

Le libre exercice de la boulangerie n'est pas encore reconnu 

à Lyon ; des poursuites ont toujours lieu contre les fariniers 

détaillants qui fabriquent et vendent du pain de ménage. En 

vain ils offrent de se soumettre à toutes les exigences de la mai-

rie, toujours ils sont éconduits, et il leur est défendu , contrai-

rement aux lois, d'exercer leur industrie. Cette tyrannie devient 

plus intolérable par la brutalité avec laquelle les agents de la 

mairie exécutent ses ordres. Mme veuve Perrot avait demandé, 

par écrit, à M. le maire l'autorisation de vendre du pain en of-

frant de se soumettre à toutes les conditions imposées aux bou-

langers. Depuis plus de deux mois Mme veuve Perrot attendait 

celle réponse; elle faisait et vendait du pain de ménage. Sa-

medi dernier , 24 août, M. le commissaire de police Comte 

s'est présenté chez elle, rue des Marronniers, a dressé procès-

verbal de sa contravention aux arrêtés de la mairie , prononcé 

la saisie des pains et ordonné leur enlèvement. Mme veuve Per-

rot s'y est opposée, mais bientôt elle est sortie laissant sa de-

moiselle qui seule a résisté à M. le commissaire et à ses agents. 

M. le commissaire de police, après s'être disputé les pains avec 

Mlle Perrot, craignant que force ne lui restât pas , fit requérir 

la garde par un de ses agents. Huit hommes el un caporal se 

présentèrent, et MU« Perrot dut alors se soumettre. Que vou-

liez-vous qu'elle fit contre douze hommes ! M. Comte et ses agents 

saisirent quatre-vingt-douze livres de pain el les emportèrent. 

Convenail-il de faire un pareil déploiement de force contre 

une jeune fille et d'épouvanter tout Un quartier pour la saisie de 

quelques livres de pain? Les employés de la régie des contribu-

tions indirectes n'en agissent pas ainsi. Quand ils constatent des 

contraventions, ils estiment les vins ou alcools, en prononcent 

la saisie et les laissent en la possession des contrevenants dont 

ils connaissent la solvabilité. 

M. le commissaire de police eût dû procéder ainsi , fixer le 

prix des pains saisis, les laisser entre les mains de Mme Perrot ; 

après jugement du tribunal, elle en eût payé la valeur s'il y eût 

eu condamnation, et si la confiscation eût été prononcée. Mais 

non, on veut paraître fort, et l'on ne s'aperçoit pas qu'on est ri-

dicule. 

La machine locomotive qui conduisait dimanche malin les 

voyageurs sur le chemin de fer de Givors à Lyon, est sortie des 

rails en brisant les chaînes qui l'attachaient aux wagons des 

voyageurs, et est allée se jeter à cinquante pas du chemin de fer. 

Ceux-ci en ont été quilles pour la peur, et sont restés immobiles 

sur le chemin en attendant une autre machine. 

On assure que ces événements arrivent souvent et continue-

ront à être fréquents, tant que les anciennes barres de fer qui 

sont trop faibles ne seront pas entièrement renouvelées par d'au-

tres plus fortes. 

M. le préfet nous a fait un brillant tableau de ce chemin dans 

son rapport au conseil-général, rnakn" '— 
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Commençons d'abord notre revue par le somnim. 

nument occupé par l'administration municinalel °~ 

vient d'être décoré avec goût par l'architecte de l/
0
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mais les quatre médaillons de la façade attendent V- ' 
que les effigies de nos plus illustres concitoyens vi

e
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remplacer celles de nos rois, qui en ont été arraché^ ' 

nos troubles civils. Du coté de la place de la Comédie H 

pierres brutes réclament sur la façade le ciseau des ml 

teurs pour les transformer en ornements d'architert! 

Au Grand-Théâtre , il ne reste plus à sculpter que lesT» 
piteatixdes pilastres corinthiens des façades latérales-non 

quoi ne le fait-on pas? La façade du palais St-Pierresur i 
place des Terreaux a été restaurée il y a quelques années-

mais les deux façades sur les rues St-Pierre et Clermont 

sont toujours dans le même état, noires de vétusté et ayant 
conservé les chapiteaux des pilastres en bloc. Pour l'inté-

rieur de la cour , il existe à la mairie un projet de restau-

ration ; maissera-t-il jamais mis à exécution? Il est permis 

d'en douter. Les murs extérieurs des bâtiments du Grand-

Collège réclament également le pinceau du badigeonneur. 

Les bas-reliefs des attiques des façades de Bellecour sont 

; toujours tels que la main du maçon les a laissés. Un écha-

faudage est resté très-long-temps suspendu à la façade du 

. côté du Rhône ; le sculpteur a été arrêté dans ses travaux, 

parce qu'il a reconnu que la pierre offrait trop peu de re-

• lief pour les sujets qu'il devait exécuter. Alors il fallait ou 

; changer les pierres des attiques ou adopter d'autres sujets 

I qui pussent s'y adapter ; on a préféré enlever l'échafaudage 

[ et laisserleschosesdanslemêmeétat.Pourtantladécoration 

\ de notre magnifique place doit être complétée par la con-

3
 struclion de deux belles fontaines avec jets d'eau ; il faudra 

. I bien alors faire quelque chose pour les pauvrrs attiques. 

s Si nous traversons le pont Tilsitt, nos regards sont choqués 
B par la vue du palais archiépiscopal ; la façade sur le quai a 

été embellie par la reconstruction d'une partie du second 
s

 j étage et de la corniche de la toiture, mais cette façade 

t
 n'est pas même recrépie. La façade de la place Montazet, 

qui est vraiment hideuse, n'a point été mise en rapport avec 

e la façade principale. Sans doute l'intérieur du palais est 

; splendidement décoré , Monseigneur y trouve toutes les 

il jouissances et les commodités de la vie; qu'importe alors 

!
s
 l'état de l'extérieur? Son Eminence ne l'aperçoit pas; e le 

l
" ne sort que dans une voiture bien moelleuse, et les vieilles 

murailles de son palais n'offusquent point sa vue. 

,
s
 La Manécanterie, monument voisin de l'Archevêché « 

>, d'une construction bien supérieure, n'a jamais été achevée. 

?s Depuis la révolution , elle est devenue une propriété pa n -

r. culiére; dans ce moment, elle est occupée par lac» 
;s

 royale et les magasins du mont-de-piété. H est aregrt 
qu'une administration ne puisse pas s'y établir a
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 prolonger jusqu'à la maison Cochard , sur la P
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On pourrait encore vendre l'emplacement, a conauu 
as construire suivant les plans de la Manécanterie. » _ 

les premières années du xvie siècle, nos pères ne se rendaient 

pas un compte exact des causes de leur détresse; ils s'agitaient 

en mille sens pour rencontrer le mal; tantôt ils protestaient 

énergiquement contre les droits d'entrée imposés par le consu-

lat sur les farines, tantôt, par imitation du passé, ils combattaient 

l'église. Oui, bien avant Luther, quelques Lyonnais parlaient 

déjà de l'inutilité d'un pape; el celle haine se comprend bien 

lorsqu'on sait que le souverain pontife Jules II contrariait 

de toutes ses forces le commerce lyonnais. Ecoutez un écrivain 
impartial du temps : 

« La couronne terrestre des prélats devient plus solide, mais 

la céleste perd chaque jour de sa splendeur: aussi les gens 

d'église, dans l'intérêt de la religion, devraient s'occuper tant 

seulement du ciel, et ne passe mêler des affaires de ce monde. » 

Nous qui reconnaissons la divinité du christianisme, ne ré-

pétons-nous pas aussi de nos jours la même chose à ses mi-
nistres ? 

Après avoir passé Charles VIII et Louis XII, nous arrivons à 

François 1er, et la encore nous retrouvons la même face des af-

faires lyonnaises : adulations serviles de la part du consulat vis-

à-vis la cour, oppression du peuple par ces deux corps, mais en 

même temps commotions populaires. Notre ville, ouverte à tou-

tes les nations, ne pouvait rester indifférente à celte agitation 

politique et morale qui travaillait le monde. L'Italie s'ébranlait, 

l'Allemagne allait enfanter la réforme, notre peuple fixait un œil 

investigateur sur les nobles du consulat et s'apprêtait à régler un 

compte sévère avec lui. Le premier mouvement insurrectionnel 

eul lieu à l'occasion de l'ambassade choisie pour féliciter Fran-

çois W sur son avènement au trône. Les conseillers avaient 

nommé des nobles, le peuple leur fit adjoindre Claude Thomas-

sin, capitaine de h ville , mais ami des ouvriers. Aussi le con-

sulat, plein de défiance, s'entourait déjà de gardes, et prescri-

vait aux pauvres d'abandonner la ville, « sous peine d'être 

mis au pain sec dans la tour de la Lanterne, d'être fustigés et 
bannis. » 

Combien ces menaces étaient inutiles ct puériles, alors qu'il s'a-

gissait de pacifier des masses justement irritées! Le peuple priait, 

par lettres anonymes, le consulat de ne point tolérer la ferme 

des draps de soie, et de ne pas mettre ainsi «le pauvre populaire à 

perpétuelle indigence pour remplir cinqou six méchants larrons 

traîtres et suceurs du sang des pauvres. » Il se plaignait hau-

tement dans ses ateliers des fortunes scandaleuses d'un grand 

nombre de bourgeois anoblis , ct les conseillers savaient tout 

cela, mais ils laissaient les mauvais larrons prélever des droits 

exorbitants sur l'entrée des draps de soie et d'or, ct se reposaient 

sur la force du soin de faire taire les pauvres artisans. Cepen-

dant une occasion de parler se présenta bientôt. Des impôts 

sont_ demandés pour résister aux Suisses. Un de ces conseillers 

généreux qui subordonnent leurs intérêts à la conscience du de-

voir, Clément Mulas, repousse, dans le sein même du consulat, 

celte demande inopportune, a Où prendrons-nous les deniers 

pour y subvenir ? le peuple est déjà assez chargé et courroucé. 

Maîtres, rendez vos comptes; vous avez jusqu'ici refusé cette vé-

rification. U ne s'agit pas d'être fiers avec ses concitoyens quand 

on les fait foncer. En peu d'années, vous avez reçu 280,500 li-

vres; qu'en avez-vons fait? Je ne m'élonne pas qu'on murmure 

des belles seigneuries qu'achètent chaque jour nos premiers tra-

fiquants de marchandises. » Plaintes inutilcsl les impôts furent 

votés, les comptes ne furent pas rendus. Mulas fut nommé l'a-

vocat des marauds et des bclilres, vil procureur des artisans, in-

digne de faire partie des notables, el le gouverneur royal, vio-

lant les franchises de la ville, le condamna à payer une amende 

de 25 livres, comme ayant compromis le vote de l'impôt. Ce fait 

n'a pas besoin de commentaires, 

j Mais les taxes doublaient toujours , et le consulat, commen-

çant à craindre, jura de rendre ses comptes. Cette promesse na 
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s par la cathédrale , dont le grand portail ainsi i 

"""tlsetits portent encore les traces des dégradations du 

'"" des Adrets. Des niches vides attendent vainement de-

• "ksiejirs siècles que les statues des saints viennent s'y j 
DU'l et de petits séraphins, privés de leur tête, en ré-
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 nt'une nouvelle. La chapelle de Bourbon , si admirée 
C la délicatesse de ses ornements gothiques, est veuve 

^1 ' de ses statues de saints. Toutes les chapelles deman-

j""t' nue les ignobles grilles et les autels en bois qui les 

Iraient soient remplacés par des grilles de fer et des au-

1 Isde marbre; deux grands tableaux dans les bas-côtés at-

tendent aussi une bordure dorée. 
Les autres églises de Lyon ont été presque toutes agran-

dies ou embellies depuis quelques années. Les fabriques 

de ces églises se sont piquées d'honneur, et ont cherché à 

l'envia se surpasser; mais il en est résulté que quelques-

unes ont dépassé l'état de leurs ressources. Aussi, elles ont 

été obligées de s'arrêter. Nous citerons Saint-François dont 

deus chapiteaux corinthiens sur la façade sont encore en 

galbe et dont la face latérale n'est pas encore recrépie ; 

Ainay dont les murs intérieurs ne sont pas même revêtus 

de peintures (1), et qui attend encore la construction 

d'une tribune pour un orgue au-dessus de la porte d'entrée; 

Saint-Irénée et Saint-Polycarpe qui réclament des peintu-

res intérieures. L'église de Saint-Bruno (les Chartreux) est 

encore privée de façade ; celle de Saint-Nizier n'a jamais 

été achevée; mais du moins on espère que les plans de M. 

Follet seront mis enfin à exécution, et que l'œuvre de Phi-

libert Delorme ne restera pas incomplète. [Communiqué.) 
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(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) fi 

Un journal affirme que Chaltas n'était autre qu'un in- p 

(trament du gouvernement français qui s'en servait pour e 

compromettre M. Fabricius. Chaltas, d'ailleurs, n'avait pas g 

les talents et l'habileté nécessaires pour fabriquer des pié- d 

ces diplomatiques. Par conséquent le procès qui lui a été r 

intenté ne doit produire aucun résultat. 

Nous ignorons jusqu'à quel point les renseignements de
 c 

cette feuille sont exacts; mais il est positif que M. Fabri- , 

cinsa su convaincre le cabinet de La Haye qu'il avait été I 

victime d'une odieuse machination du gouvernement e 
français, j 

— Pour juger de la nécessité d'augmenter la production 

de la soie en France, il suffit de savoir que pour elle nous j 

portons tous les ans à l'étranger cinquante millions de nu- i 

meraire et qu'elle est cependant la base indispensable i 

dune branche de commerce dont les résultats seraient in- 1 

croyables s'ils n'étaient justifiés par les chiffres suivants: ' 

«s diverses fabriques de tissus de soie en France ont : 

produit : « 

£"1835, pour 185,976,303 fr.; | 
£n 1836, pour 196,000,000 fr. ; ; 

1837, pour 200,000,000 fr. 

—Le général comte de La Ronciére, pére d'Emile de La 

oncière , condaraué il y a trois ans par la cour d'assises 

^ns l affaire relative à M»" de Morell, est toujours plein 
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la bataille de Crécy et de la mort du roi Jean de Bohême , 

que le corps de ce prince sera enfin déposé dans lo tombeau 

qui lui a été construit dans la chapelle de Castell. Des mem-

bres de la régence de Trêves viendront le prendre à Mett-

loch. Le 26 au matin, le convoi s'embarquera sur la Sarre, 

à Stadt, au bas de la montagne de Castell ; le cercueil sera 

remis aux mains du clergé qui le transportera dans l'église 

de Castell, où sera célébré un service. Le doyen de Sarre-

bourg prononcera une oraison funèbre ; puis les restes du 

prince seront déposés dans le tombeau 492 ans après son 

glorieux trépas. 

» On se rappelle que, tout aveugle qu'était le roi Jean, il 

combattit fort vaillamment pour la France à la bataille de 

Crécy. Après avoir fait attacher son cheval par la bride à 

ceux de deux de ses plus braves chevaliers, il s'avança si 

fort dans la mêlée qu'il y fut tué. » 

— On assure que le chemin de fer de Charleroy à la 

frontière française sera terminé dans le courant de l'année 

prochaine. 

— La société des antiquaires de Normandie a tenu sa 

première séance aujourd'hui 27, sous la présidence de 

M. Guizot. 

— Plusieurs voyageurs de commerco français qui se 

trouvaient à Milan et comptaient y séjourner pendant les 

fêtes du couronnement, ont reçu l'ordre de quitter cette 

ville le 16 courant. 

— M. le duc de Nemours est attendu ce soir à Paris, du 

camp de Lunéville; il doit y retourner aussitôt après avoir 

fait une visite à la duchesse d'Orléans. 

— Le Vésuve semblait il y a quelques jours menacer 

d'une éruption; mais après avoir vomi de la fumée et quel-

ques torrents de lave pendant une nuit, il s'est toul-à-cpup 

reposé. On apprend de Messine que l'éruption du mont 

Etna a commencé d'une manière violente, et que la lave 

rejetée par le volcan a déjà atteint le lieu dit Casa-In-
glese. 

— Il paraît que Mgr l'archevêque de Paris craint déjà 

de s'être compromis vis-à-vis du faubourg St-Germain , en 

allant aux Tuileries pour ondoyer h; prince nouveau-né. 

On dit qu'il a refusé de chanter le Te Deum lui-même à 

l'église de Notre-Dame ; il partira demain pour sa cam-
pagne. 

LE MEXIQUE ET BUENOS-AYRES. 

Les blocus du Mexique et de Buenos-Ayres se prolonge, au i
a 

grand dommage de notre commerce, et non sans détriment pour
 s( 

notre considération nationale. Parmi le petit nombre de mesures
 n 

que le ministère nous a offert l'occasion de louer , nous avons 
compté en première ligne l'acte de vigueur auquel ont donné

 n 
lieu les procédés des républiques argentine et mexicaine envers ]< 
nos négociants. Il était temps en effet que la susceptibilité du g 
pouvoir s'éveillât en présence de tous les abus d'autorité que se f; 
permettaient contre nos nationaux les gouvernements américains. 
Depuis assez long-temps, nous demandons que notre pavillon et 
notre commerce soient protégés activement et partout ; nous es-
périons que si, en cette circonstance, on savait se montrer fort 
sans arrogance envers les faibles, on trouverait dans ce premier 
succès un encouragement à se montrer sans faiblesse envers les 
forts. li 

Rien ne semblait simple comme de mener rapidement à bien e 

l'affaire du Mexique. Pour qui connaît l'organisation militaire Ç 
et civile de ce pays, un coup de main suffirait pour obliger le 
gouvernement mexicain à une réparation qui évidemment est * 
due à la France. Cependant le ministère est si malheureux ou si 1 

maladroit dans les choses qu'il dirige, qu'entre ses mains les ! 
entreprises les plus faciles traînent en longueur ou avortent. En A 

effet, d'après les renseignements qui nous parviennent de tous les 
côtés ct qui confirment ceux que nous avons publiés déjà, rien < 
n'était faisable comme d'emporter le fort de Saint-Jean-rl'Ulloa. ' 
Il pouvait mettre à peine 20 pièces de canon en batterie ; ct telle < 
est l'incuriç de l'administration , que sa faible garnison n'avait i 
jamais plus de quatre àjnmj jours de vivres dans la forteresse. 1 

Malheureusement le"cabîr»et a conduit cette affaire de telle ' 
sorle qu'il a lancé Vullimaluniiie M. Detfaudis sans s'être assuré ] 
s'il avait à portée les forces nécessaires pour l'appuyer à fins- 1 

tant par une démonstration énergique. En même temps il me- '■ 
nait de front sa querelle avec Buenos-Aires , et il a fait éclater i 

les deux ruptures à la fois, comme poMr diviser à plaisir les for-
ces que nous avions sur les côtes de l'Amérique orientale, forces 
à peine suffisante pour une seule expédition. Est-ce donc ainsi 
qu'eut agi un gouvernement habile? Ne devait-il pas provisoire-
ment dévorer l'une des deux injures, réunir en une seule esca-
dre tons nos vaisseaux stationnés vers la côte américaine, frapper 
ainsi un coup retentissant sur l'un de nos ennemis , et ensuite 
revenir sur l'autre, que le seul bruit d'une première victoire 
devait amener facilement à composition. Ainsi agissaient les 
Romains, nos maîtres et nos modèles en guerre comme en po-
litique. Ils savaient dissimuler un grief jusqu'au moment oppor-
tun sans l'oublier jamais, et jamais ils n'entreprenaient de leur 
plein gré une guerre contre deux ennemis à la fois, quelque 
faibles qu'ils fussent. Mais on dédaigne aujourd'hui ces leçons 
des plus grands politiques qu'ait eus le monde, et on préfère 
nous recommander les exemples de l'ancienne monarchie. 

Que résnlle-t-il cependant de la longueur de nos opérations? 
que le président de la république argentine s'enhardit jusqu'à 
nous adresser des menaces, et qu'à Mexico les fanfaronnades et 
le mépris ont remplacé la crainte qu'avait inspirée d'abord l'é-
nergie de la France. Notre correspondance nous donne à ce sujet 
les détails les plus fâcheux. Le blocus n'est qu'une illusion. 
Vera-Cruz, Tampico et Matamoras sont, il est vrai, étroitement 
bloqués, mais tous les jours des navires arrivent dans les petits 
ports de la côte , tels qu'Alvarado, Tuspan , Haulta, Teroluta; 
il n'y a là nullement de la taule de nos marins, car ils ne peu-
vent opérer lo blocus de toute la côte avec les forces que le capi-
taine Bazoche tient actuellement à sa disposition, et qui se com-
posent de cinq bricks ct d'une seule frégate. 

Le conseil de guerre réuni dernièrement à bord du vaisseau 
amiral et la triste issue qu'il a eue sont aussi, d'après nos cor-
respondances, des laits malheureux destinés à produire sur l'es-
prit mexicain les impressions les plus défavorables à un arran-
gement. Cependant le ministère s'est aperçu de tant de fautes. 
Il a enfin répondu aux sommations de la presse, en ordonnant 
que des renforts imposants fussent dirigés sur le Mexique. L'or-
dre est dormi; pourtant que se fait-il? Pas un vaisseau n'est 

i I encore parti, el la saison des tempêtes et du terrible vomilo 
j negro avance à pis menaçants. Nos armements sont si bien di-

- J rigés , nos budgets si bien administrés, que l'impuissance qu i 
s'est révélée pour nus armées de terreau moment de l'affaire se 

reproduit pour notre (lotte dans la circonstance actuelle ; on eut 
toutes les peines du monde à réunir sur nos frontières trente 
pièces de canon ; on s'épuise aujourd'hui en efforts presque vains 
pour renforcer notre escadre du Mexique. 

Nous le savons. En résultat, la France ne succombera pas de-
vant le gouvernement de Mexico. Mais n'est-ce pas un échec et 
une honte que ce gouvernement n'ait pas encore été réduit à 
capituler? Telle est, du moins, l'opinion qui se manifeste à cet 
égard dans toute l'Amérique, et elle n'est pas de nature à y 
relever notre considération déjà si compromise. En attendant, 
nos relations commerciales sont interrompues depuis long-temps, 
et celte interruption ne semble pas près de cesser; nos fabri-
ques voient se fermer deux de leurs débouchés, nos maisons 
d'exportation souffrent ct se plaignent. 

Le commerce peut comprendre maintenant si nous avons rai-
son de combattre avec chaleur les nullités dociles qui sont au 
pouvoir et le règne aveugle du favoritisme. Il voit comment a 
été mené ce blocus du Mexique , eh bien! qu'il examine atten-
tivement les choses, et il verra que toutes les affaires du pays 
sont conduites avec la même négligence et la même inhabileté. 

(Le Commerce.) 

Faits Divers. 

OISE. — H y a six semaines environ, le sieur C... fils, culti-
vateur à Morienval, a été mordu par son chien; mais n'attachant 
aucune importance à cet accident, il avait négligé de prendre 
les précautions convenables, quand mardi dernier, sans provo-
cation aucune, il s'est jeté sur le berger de la ferme et l'a vio-
lemment maltraité. Un médecin , appelé sur-le-champ, a pra-
tiqué une forte saignée. Dès-lors C... , instruit de son état, est 
resté plongé dans un morne désespoir; s'ôler une vie qu'il ju-
geait devoir être funeste à ceux qui l'entourent est devenu son 
idée fixe. Dans un moment où on l'avait laissé seul, il s'est em-
paré de son fusil et a mis fin à ses jours. 

Chronique judiciaire. 
Fenioux , garde-champêtre de la commune de St-Mandé , 

a paru hier devant la cour d'assises, sous l'accusation d'avoir 
commis un attentat à la pudeur avec violence sur la personne 
de Reine-Louise Chalmandier, âgée de moins de quinze ans. 

Les débats ayant eu lieu à huis clos, nous devons nous abste-
nir d'en rendre compte. Nous nous bornerons à dire que l'ac-
cusation a été justifiée sous tous les points, èt qu'après dix mi-
nutes de délibération , Fenioux , déclaré coupable d'attentat à la 
pudeur commis avec violence étant garde-champêtre, a été 
condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité et à l'expo-
sition publique. 

— La cour d'assises de Melun a rendu le 24 son arrêt dans 
l'affaire du sieur Desfourneaux, épicier, accusé d'avoir donné 
la mort à sa femme, en l'obligeant à avaler des aliments empoi-
sonnés. Desfourneaux, déclaré coupable sans circonstances atté-
nuantes, a été condamné à la peine de mort. 

L'accusé, pendant le cours des débals, a feint la démence; 
mais l'examen des médecins avait ôté tout crédit à ce système. 
En entendant sa condamnation, Desfourneaux a mordu un des 
gendarmes placés à côté de lui; il a fallu user de force pour le 
faire sortir de la salle d'audience. 

 ■ O^jiU r n 

Tribunaux. 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

Le tribunal de commerce, présidé par M. Michel, a procédé 
hier en audience solennelle à l'installation des nouveaux juges 
et suppléants nommés par l'assemblée des notables commer-
çants pour remplacer les vides du roulement annuel. 

Un des nouveaux juges a déclaré que ses collègues et lui 
venaient , aux termes de la loi, de prêter serment à la cour 
royale. 

M. le greffier en chef a lu l'ordonnance du roi portant in-
vestiture des nouveaux membres. 

M. Michel, président, en commençant son discours,a annoncé 
que le choix des nouveaux juges peut à peine être considéré 
comme un renouvellement du tribunal, car six d'entre eux ont 
déjà rempli ces mêmes fonctions. Il a ensuite exprimé ses re-
grets de ce que le projet de loi pour l'organisation nouvelle 
des tribunaux de commerce, adopté parla chambre des pairs, 
n'ait pu être voté cette année par la chambre des députés. Ce 
projet augmente le nombre des membres du tribunal de com-
merce de la Seine; rien n'était plus urgent, car les juges actuels 
suffisent à peine aux travaux qui leur sont imposés. Le nom-
bre des procès commerciaux , qui était l'année dernière de 
32,508, s'est élevé, dans l'année judiciaire qui vient de finir, à 
34,585. Celle augmentation de 2,077 lient à l'accroissement de 
la prospérité industrielle et commerciale. Les droits d'enregis-
trement pendant l'année se sont montés à 341,018 fr. 50 c. 

La nouvelle loi sur les faillites a apporté une amélioration 
sensible ; elles peuvent èlre terminées en peu de mois. 

Il y a eu l'année dernière 529 faillites déclarées , cette année 
on en a compté 444 ; la diminution est de 85, bien que le nom-
bre des patentes ait beaucoup augmenté. 

Le nombre des faillites terminées est de 337, savoir : 250 par 
concordat, et 218 par contrat d'union. 

Sur 235 faillites terminées pendant onze mois, le dividende a 
élé en moyenne de 16 1/2 0/0 sur un passif de 20 millions. 

Les faillites non terminées paraissent devoir donner 13 1/2 
0/0 sur 8 millions. La moyenne est de 15 0/0 sur 28 millions , et 
la perte pour les créanciers de 24 millions. 

Au moment où on s'occupe d'une loi sur les sociétés commer-
ciales, M. le président a pensé qu'il ne serait pointsans intérêt de 
présenter le relevé suivant des actes de société : 

Il y a eu 501 actes de société en nom collectif, 2i de com-
mandite simple , 463 de commandite par actions, 13 de sociétés 
anonymes. 

Le nombre des sociétés par actions est beaucoup plus élevé 
que l'année dernière ; ces sociétés ont donné lieu à de nombreu-
ses réclamations, et ont dù appeler l'attention du gouvernement , 
Un projet de loi a été présenté à la chambre des députés, et mal-
heureusement le temps n'a pas permis de le soumettre à la dis-
cussion. U est à désirer que cette loi soit rendue à la session pro-
chainc. 

Dans les années 1836 et 1837, le capital des sociétés paradions 
s'est élevé à 1,200 millions. 

Pour les sept premiers mois de celte année, le relevé des ac-
tions nominatives et au porteur a présenté pour 301 sociétés un 
capital de 787 millions 763,000 fr., divisé en 998,905 actions, ce 
qui donne un taux moyen d'activité de 700 fr. environ; mais 
beaucoup de ces actions sont divisées par coupons et demi-cou-
pons. On a créé des actions de 20, de 25, de 50 fr., et un très-
grand nombre de 100 fr. 

Toutefois on se demande si la plupart de ces sociétés sont 

;
 sérieuses; elles sont le plus souvent le fruit de cerveaux exaltés : 

beaucoup de sociétés sont mortes à l'état de projet, cl un plus 



grand nombre encore, l'aule de capitaux, tombent promptenient i 

en dissolution. 

La fureur des spéculations par lesactions industrielles ne s'est ; 

point ralentie. L'entrainement du jeu, l'espoir de grands béné-

fices favorisent ces spéculations ; il est du devoir de l'administra-

tion ct du gouvernement de s'en occuper. U faudrait surtout 

veiller aux moyens si fréquemment employés pour tromper le ! 

public sur la valeur réelle des entreprises. Les cotes qui cir-

culent dans le public, par suite des manœuvres de bourse , ne 

sont rien moins que vraies. Pourquoi n'y aurail-il point un cours 

authentique de toutes les actions industrielles comme il y a un 

cours légal ct certifié des marchandises? 

M. le président indique encore plusieurs conditions exigées 

des sociétés anonymes, et qu'il serait bon d'imposer aux sociétés 

par actions. U termine en annonçant que le roi vient de rendre 

justice aux longs travaux d'un dés membres du tribunal, en lui 

accordant la décoration de la Légion-d'llonneur. 

Le nom de M. Levaigneur h circulé aussitôt dans tous les 

rangs du barreau et de l'auditoire. 

Cette cérémonie terminée, les nouveaux juges sont entrés en 

fonctions; mais la séance a été de courte durée, une députalion 

du tribunal s'étanl rendue aux Tuileries pour y féliciter le roi, 

la reine et M. le duc d'Orléans à l'occasion de la naissance du 

comte de Paris. (Constitutionnel.) 

Extérieur. 
SAXE.—DRESDE , 17 août.—Le comte K..., ex-colonel prus-

sien , qui était revenu il y a quelques mois du quartier-général 

de don Carlos, s'était rendu à Tœplitz pour obtenir une audience 

de l'empereur Nicolas ; mais S. M. a refusé de le recevoir. 

[Correspondant de Hambourg.) 

PRUSSE.—BERLIN, 10 août. — On parle d'un nouveau voyage 

du prince Guillaume , fils du roi, dans les provinces du Rhin. 

Ce voyage se rattacherait à la question hollando-belge, pour 

laquelle le prince recevrait des instructions spéciales. On ne 

croit pas à la possibilité d'une guerre. Néanmoins la prudence 

exige que certaines démonstrations militaires aient lieu, pour 

être prêt à tout événement. 

ANGLETERRE. — LONDRES , 25 août. — Nous avons reçu ne 

matin un exprès de Falmoulh, annonçant l'arrivée du brick le 

Sylla , capitaine Scott , venant de Buenos Ayres, d'où il est 

larli le 9 juin dernier. Les représentants dés provinces avaient 

approuvé la conduite du gouvernement dans ses mesures rela-

tives aux charges , el dans ses rapports avec le vice-consul de 

France. 

L'escadre française de blocus avait reçu un renfort le 3 juin, 

et faisait des préparatifs formidables pour un bombardement. 

Les forces navales, devant Buenos-Ayres, se composaient des 

navires de guerre suivants : corvettes la Camille, de 20 canons, 

et l'Expédilive, de 22 canons ; bricks le D'Assas, de. 22 Ca-

nons, et l'Alerte, de 22 canons; goélettes la Bord/laise, de 

10 canons, et la Vigilante, de 10 canons. Les navires de guerre 

anglais étaient le Samaranx, de 28 canons, capitaine Brouglilon, 

et l'Electre, de 18 canons, commandant Preslon. 

— Le prince de Canino est arrivé à Londres, venant d'Italie. 

Les statues, bustes et vases extraits des fouilles faites dans son 

domaine de Canino sont également arrivés, et une partie de 

eos objets a été achetée par le musée britannique. 

Un homme de soixante ans a disparu de son domicile. Voici 

son signalement: Figure ronde, cheveux gris, taille au-dessus 

de cinq pieds, une épaule plus grosse l'une que l'autre. On 

présume qu il s'est noyé par imprudence en allant se baigner, 

car on a trouvé une partie de ses effets dans un bateau à laver 

vers le pont Lafayetle. Toutefois , il devait encore avoir sur lui 

une chemise en toile marquée A. L., un mauvais pantalon d'été 

rayé et des souliers en bon état. 

MM. les maires et autres personnes qui pourraient donner 

de ses nouvelles sont priés de les faire parvenir à M. André 

Lambert, impasse St-Clair, n« 3. 

Notre séjour devant expirer vers le 5 septembre, nous prions 

les personnes qui veulent se procurer nos CUIRS A RASOIR 

CHIMIQUES-ÉLASTIQUES, qui jouissent d'une réputation bien 

méritée, de vouloir se rendre immédiatement et sans retard à 

l'hôtel de Milan, où nous donnons nos cuirs à l'épreuve , et l'on 

pourra se convaincre qu'au moyen de ces cuirs , les rasoirs, 

les canifs , les instruments de chirurgie et d'anatomie les plus 

émoussés , obtiennent un tranchant au degré le plus élevé. 

Chaque cuir est marqué de notre nom. 

A. GOLDSCHMIDT et C«, de Berlin. 

A VI S. 

MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

te Si août, sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

BOURSE DE PARIS DU 26 AOUT. 

Toutes les valeurs étaient en forte baisse. Celte faiblesse était attribuée 

aux bruits de rupture avec ia Suisse et à la nouvelle du rappel de M. de 

Montebello. 

On a commencé aujourd'hui à coter au parquet les actions du chemin de 

fer du Havre. Les autres chemins de fer ont fléchi avec rapidité. En un 

mot, toutes les valeurs industrielles, sans exception, étaient en voie de baisse. 

Cinq pour cent 111 55 lit 55 lit 55 111 55 

 fia courant. Ht 55 111 55 Ht 35 111 35 

Quatre pour cent » 

Trois pour cent 80 85 80 85 80 73 80 73 

— fin courant 80 23 80 75 80 73 80 75 

Rentes de Naples 99 75 99 75 99 70 99 70 

 fin courant 99 75 99 73 99 70 99 70 

Caisse hypothécaire 800 

Actions de la banque 2630 

Quatre canaux 1230 

Emprunt d'Haïti 560 
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1,000 Jan.etJuil. Soc.civ. d'act.min. 

de houille, t
 fiRn 

1,500 800 JuinetDéc. Mines Grangette et 

Culatte, ° ,, 

Compe desminesde 

l'Union, „ 

GYMNASE-LYONNAIS. 
Mercredi 29 aoft! 1838. — 1" représentation de M. Ligier à ce théâtre 

HAMLET, tragédie.— Sept heures. 

Jeudi 50 août 1838.— Bénéfice de M. Herguez. — 1o SIMON-TERRE-NELY» 

vaud. — 20 LES IMPRESSIONS DE VOYAGE, vaud. — 3" LES DEUX Picko»' 

vaud. — Six heures 1 /2. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE POULAILLERIK, 19. 

Feuille d'Annonces. 
■RX-JMOBÏCES DIVERSES. 

(7069) A VENDRE A L'AMIABLE. 

1» Une maison sise à Lyon près du palais de justice, for-

mant l'angle delà place de Roanne et de la rue Trois-Ma-

ries, portant le numéro 21. Celte maison, composée de rez-

de-chaussée, cour et quatre étages, estsujetteà avancement 
sur la voie publique. 

2° Un corps de bâtiment situé à Lyon, rue Plat-d'Argent, 

3. II se compose de rez-de-chaussée , de cinq étages et 
d'une cour. 

3» Une petite propriété rurale située dans la commune 

de Champ-Vert , près St-Just. Cette propriété , remarqua-

ble par sa belle exposition et ses points de vue aussi variés 

qu'étendus , se compose d'un jardin et d'une petite maison 

ayant six grandes pièces, cave , cour et grenier. 

S'adresser à M. Laserve , marchand-brossier, rue des 
Souffletiers. 

(7089) CRÉANCES A RECOUVRER , 

Montant à 59,163 fr. 97 c. 

Le vendredi 31 août courant, à l'heure de cinq du soir, 

pardevant et en l'étude de Me Bruyn, notaire en cette ville] 

place de l'IIerberie, il sera procédé à la vente aux enchères 

publiques de diverses créances à recouvrer, notamment à 

Lyon et à Saint-Etienne, s'élevant ensemble à une somme 

de 59,163 fr. 97 c, dépendant de l'actif de la faillite du 

sieur Joseph-Marie Favre, ci-devant marchand de farine à 
Lyon, place de la Platiére. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, soit 

audit Me Bruyn, soit au sieur Brirotaîné, expert en affaires 

de commerce, rue de l'Arbre-Sec , n» 34, syndic définitif 

de la faillite du sieur Joseph-Marie Favre. 

(7047) A VENDRE pour cause de changement de commerce. 

— HÔTEL et RESTAURANT situé dans le meilleur quartier de 

Lyon. On n'exige pas le versement du prix de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

(5070) TRAITEMENT DES CATARACTES 

SANS OPÉRATION CHIRURGICALE, 

Méthode de M. le docteur Drouot. de la Faculté de Paris. 

Les malades recouvrent la vue dès les premiers jours, 

votent mieux lisent des caractères plus fins de semaine 

en semaine. S ils sont aveugles, cette amélioration leur 

donne dans un mois seulement plus de vue que l'opération 

la plus heureuse ne peut en procurer, etc.; ce qui répond 
à toute objection. r 

Visite de onze à deux heures. 

S'adresser rue de la Cage, 13, prés les Terreaux, à Lyon. 

(8005) M. Thébaud, avocat, place St-,Tean, n» 6 de-

mande un associé parfaitement entendu dans les affaires et 
ayant à Lyon de bonnes relations. 

Il n'exigera aucune mise de fonds. 

S'adresser à son cabinet, à l'adresse précitée. 

Avis aux Personnes qui se rasent elles - mêmes. 

®V^$) NI NI. À- GOLDSCHMIDT ET C
c

, DE BERLIN, 
Y®!» S0NT AKR1V

^
S A LY0I

*>
 A

 L'HOTEL DE MILAN, PLACE DES TERREAUX, OU ILS NE RESTERONT 

\ffi*>V^ QUE JUSQU'AU 5 SEPTEMBRE, AVEC LEURS 

Il 1RS \ M» IHIljlrS IT WIDA 
Ces cuirs, de leur propre invention, jouissent, à cause de leur excellence extraordinaire, d'une grande faveur dans 

tous les pays de l'Europe. L'expérience a prouvé qu'ils surpassent de beaucoup tous les autres appareils à repasser, ct 

peuvent dispenser de tout autre moyen d'aiguiser les instruments. Pour le prouver, MM. Goldschmidt et C» les laisseront 

essayer gratis, et l'on pourra se convaincre qu'au moyen de ses cuirs, les rasoirs et les canifs les plus émoussés, ainsi 

que les instruments de chirurgie et d'anatomie, obtiendront un tranchant au plus haut degré, sans que cela nuise en rien 

aux lames. Par leur usage, disparaissent tous les désagréments que l'on éprouve ordinairement en se rasant. 

Les prix sont proportionnés à la grandeur et à la largeur des cuirs. Avec des vis en bois, h f., 5 f. et 6 f. ; avec des vis 

en fer, 8 f. et 10 f. 
Pour la conservation de ces cuirs, on n'a besoin que d'un peu d'huile et de suif dont on doit les enduire régulteremcn 

d'après ce qui est prescrit. Tous ces cuirs sont fabriqués avec de véritables peaux de Russie. On mettra chaque fois, avant 

de repasser, un peu de mousse de savon sur les cuirs. 

Les étrangers seront servis avec promptitude, sur l'envoi de commandes affranchies. (?08o ) 

Eaux minérales REMEDES BREVETES, AUTORISES
9
 Chocolats de santé, 

naturelles Annoncés flans tes journaux. Bains de vapeur 

et artificielles. DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VEUNET, PH., PLACE DES TERREAUX, 13. ^a^fiom '
c

 t 

(5071) Véritable pommade pour faire croître les cheveux 

et leur empêcher de tomber, d'après des épreuves qui se 

multiplient tous les jours, même sur des personnes trés-

àgées, chauves depuis nombre d'années. On la vend en 

garantie. Les personnes qui désireront s'en procurer vou-

dront bien s'adresser chez M. Berle, coiffeur, place des 

Terreaux, u° 17, qui en est le seul dépositaire. 

m. GOBERT AINÉ, 
Successeur tïe feu M, MMUNÉlffllj, 

RUE ST-DOMINIQUE, 10 , 

A l'honneurde prévenir MM. les chasseurs qu'ils 
trouveront chez lui un grand assortiment d'armes 
de chasse, pistolets de divers modèles, ainsi qu'un 
heau choix de toute espèce d'accessoires de chasse ; 
le tout à juste prix. (7066) 

Les expériences concluantes, les approbations
 Au

 dépôt, chez MM. 
dei savants, des académies et sociétés royale» de lcspliarmaciensFernet. 

médecine des commissions nommées par le #011- à Lyon, place des Ter-

ternement, les brevets et ordonnances insérées reaux; Simon,h Vaise, 

au Bulletin des lois ( 5 août et 1" novembre Iilanc, à la Guillolière; 

i833 ). attestent l'efficacité et les avantages dw Champin, à Fontaines ; 

Ol« guérit les PALPITATIONS, les TOUX, les MSJJj >S.nan- * 
RHUMES, l'ASTHME et les CATVRRHES, en Symphorien; Montait, 

modérant l'action du COEUR en cali:-«at les \ Vlllclranche; Foresl; 

NEUFS el en agissant directement sur le SANG M BcaujCU : Michel, a 

et sur les VOIES URINAlRI'.s. Tarare; Cuillerol, à 

S,rite Caumartm.à Vuris, cl dans chaque vUk. AniplepUÏS. (1313) 

(5066) A VENDRE. — Enseigne de 18 pieds et denudv 

longueur sur 3 pieds de hauteur. puilére 
S'adresser à M. Guion, menuisier, place de la rrauiaj 

(7067 bis) A VENDRE pour cause de «^pj^jjjj 
café-restaurant, avec lits garnis et une excellente en 

dans un bon quartier du faubourg de Vaise. 

S'adresser au bureau du journal. 

GUÉBISON 
Maladies Secrète 

NOUVELLES OU ANCIENNES,
 M 

Dartres, gales, rougeurs ù la peau, Ulcères, *M^S'ifc» 

pertes blanches les plus rebelles, et de toute âcrete 

et des humeurs. ~, • 

|)at le Sirop Wpurattf ll
f
0et«l^^;;.

na!ei
, 

Extrait du précieux Recueil des Recettes m j 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU £
 seC

.,et OU 

Le traitement est prompt et aisé à suivr 
en voyage; il n'apporte aucun derangem^

etroi)ausler
e. 

pations journalières el n'exige pas un ie„ ^ 

Prix: 5fr. il A ««fS** 
S'adresser chez PEHENIN, pharmacien (3U5) 

Palais-Grillet, u» 23, à Lyon.
 <

 """^ 


